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Les huîtres et le Calcaire 

I. Formation et structure des « chambres crayeuses ». Intro¬ 

duction a LA révision du genre Pycnodonta F. de W. (suite 
et fin) L 

Par Gilbert Ranson. 

3° Sécrétion des couches crayeuses. 

Si nous jugeons ce qui a lieu d’après le résultat définitif, on peut 

dire que tout se passe comme si l’animal avait besoin de remplir 

rapidement une cavité devenue inutile et qui le gêne. Mais le raison¬ 

nement est mauvais, car on considère la fin, le conséquent, comme 

déterminant. C’est cà chaque instant du décollement du manteau 

qu’il  faut déterminer les facteurs en jeu. Il  est bien évident que dans 

les cas où des corps étrangers introduits entre le manteau et la 

coquille sont recouverts d’une couche de conchyoline avec formation 

d’une chambre creuse, sans sécrétion crayeuse, l’animal n’en con¬ 

tinue pas moins à croître normalement. Si l’animal devait obturer 

rapidement une cavi té qui le gêne, on ne voit pas pourquoi il ne se 

formerait pas tout simplement des « chambres à eau » recouvertes 

d’une simple couche de conchyoline et vides de substance crayeuse 

comme cela arrive parfois. C’est d’ailleurs ce qui est réalisé chez 

O. edulis, sous la masse viscérale où il n’y a que des « chambres à 

eau » sans substance crayeuse. Il  y a donc d’autres facteurs en cause 

et ce n’est pas ainsi qu’il faut envisager le déterminisme du phéno- 
mène. 

L’hypothèse de Leenhart (1926) est beaucoup plus près de la 

réalité. Le décollement du manteau provoque un arrêt de la sécrétion 

de lames de conchyoline par l’épithélium palléal, tandis que le 

stimulus provoqué en ce point de l’ectoderme fait affluer dans les 

lacunes palléales les cellules chargées de calcaire que les « cellules 

muqueuses » de l’épithélium excrètent alors abondamment. Il y a, 

à ce niveau, afflux de mucus calcaire et au contraire diminution de la 

sécrétion de substance subnacrée. A chaque instant de la stabilisa¬ 

tion de l’épithélium palléal, il  y a sécrétion d’une faible couche sub- 

1. Voir Bull. Mus. Nat. Hist. Nat., 2° sér., t. XI, 1939 et t. XII,  1940. 
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nacrée. Les couches sub-nacrées ne sont donc plus empilées les unes 

sur les autres, mais séparées par un intervalle plus ou moins haut. Cet 

intervalle est rempli de substance crayeuse à mesure que le manteau 

se retire de la paroi inférieure, il n’est donc à aucun moment une 

« chambre ». On le désigne cependant sous ce nom par analogie avec 

les vraies « chambres », remplies d’eau qui se produisent dans 

d’autres circonstances, ou sous la masse viscérale de l’O. edulis. Dans 

ce dernier cas, il  y a tout lieu de penser que pour des raisons physio¬ 

logiques, qui restent à déterminer, le calcaire n’est pas conduit aux 

cellules « muqueuses » de l’épithélium, en quantité suffisante pour y 

provoquer une sécrétion de substance crayeuse. 

Des coupes dans le manteau de l’O. edulis au niveau de la glande 

génitale, où se trouvait une chambre à eau, et au niveau de la cavité 

exhalente où se présentait une épaisse couche crayeuse m’ont démon¬ 

tré que les deux ectodermes cylindriques sont absolument semblables 

en ce qui concerne la présence de grosses cellules granuleuses éosi¬ 

nophiles ou de cellules « muqueuses ». Je n’en ai trouvé que quelques 

rares à ces deux niveaux, alors que le bourrelet marginal du manteau 

en est abondamment pourvu. Il ne me semble donc pas possible de 

rattacher la sécrétion du mucus calcaire à ces cellules. Ce dernier me 

semble être plutôt une phase protoplasmique différenciée, sécrétée 

par toute la surface de l’épithélium palléal. 

Moynier de Villepoix (1893) et Leenhardt (1926) ont admis 

que la sécrétion de la coquille se faisait en deux temps par l’épithé¬ 

lium palléal. Nous assistons, au niveau des couches crayeuses, à la 

dissociation exagérée de ces deux temps de la sécrétion. Ceci 

démontre bien que deux phases protoplasmiques différentes prennent 

part à la formation de la coquille calcaire. 

Orton et Amirthalingan ont pensé, à titre d’hypothèse de tra¬ 

vail, que la substance des couches crayeuses était le résultat d’une 

excrétion leucocytaire. Mes observations ne confirment pas cette 

hypothèse. Certes, j’ai  observé souvent des leucocytes dans le mucus 

sécrété par les branchies et le manteau des huîtres et on a pu parler 

d’une excrétion leucocytaire au niveau de ces organes. Mais cette 

dernière me paraît toute relative et propre à certains cas très parti¬ 

culiers, pathologiques, exceptionnels. J’ai eu l’occasion d’observer 

des huîtres portugaises (du chenal de Marennes) à leucocytose verte 

et jaunâtre, exagérée. L’une d’elles présentait à la face inférieure du 

lobe palléal gauche une véritable « tumeur » correspondant à un 

amas de leucocytes dans les lacunes palléales ; une partie du contenu 

de cette « tumeur » avait été excrétée et isolée dans une chambre 

recouverte d’une membrane cornée, brune. J’ai ouvert cette chambre 

et en ai observé le contenu. J’y ai reconnu, presque intégralement 

conservés, les leucocytes formant les amas de l’intérieur du manteau 



au niveau correspondant ; mais il  s’agit là d’un cas tout à fait excep¬ 
tionnel. 

Au cours d’autres observations, j’ai  vu se former sous le binoculaire 

les premiers prismes de la couche prismatique, sous la membrane 

périostracale. Je n’ai jamais observé aucune excrétion leucocytaire. 

Moynier de Villepoix, en 1893, a déjà fait la même observation 

et il  pense que le mucus sécrété par le manteau est le seul agent de 
production du calcaire. 

Lorsqu’on irrite légèrement l’épithélium palléal, on lui fait sécréter 

du mucus. On trouve dans celui-ci de nombreux leucocytes à grosses 

granulations ressemblant à celles de la substance crayeuse et donnant 

des grains très fins sous l’action d’une solution acide. Ce sont bien 

des leucocytes à pseudopodes présentant des mouvements amœboïdes 

dès qu’on les place dans une goutte d’eau de mer diluée. Il s’agissait 

donc de provoquer expérimentalement la formation d’une couche 

crayeuse et de voir si, au moment même de sa sécrétion, la substance 

crayeuse se présentait sous forme d’amas leucocytaires. 

J’ai élevé au Laboratoire des huîtres portugaises auxquelles je 

coupais la coquille de diverses manières pour en provoquer la régéné¬ 

ration. J utilisais de l’eau de mer à 1015 que je changeais chaque 

jour. J’y ajoutais deux fois par jour quelques centimètres cubes d’une 

solution à 10 pour 1.000 de chlorure de calcium. J’ai pu constater 

que ce sel n’est pas toxique pour l’huître, alors qu’il  l’est nettement 

pour beaucoup d’autres animaux. Le calcium est absorbé suivant un 

mécanisme sur lequel je reviendrai dans la seconde partie de ce tra¬ 

vail. Il est utilisé pour faire une nouvelle coquille ou épaissir l’an¬ 

cienne. Il est excrété sous forme de carbonate de calcium. 

Dans une expérience, j’ai coupé la bordure postérieure des deux 

valves d’une portugaise du Bassin d’Àrcachon, sur une longueur de 

deux centimètres. Il faut avoir soin, dans ces expériences, de ne 

jamais blesser, si peu que ce soit, l’épithélium palléal. Le manteau 

s’étale progressivement hors des valves coupées et sécrété une mem¬ 

brane périostracale doublée intérieurement d’une fine couche pris¬ 

matique puis, elle-même, de fines lames sub-nacrées. Au bout de 

quinze jours, la nouvelle coquille, très mince, atteignait 4 centimètres 

de longueur. Mais, de plus, en deux points de la nouvelle coquille, 

sont apparues le dizième jour, de petites chambres crayeuses. Comme 

j observais cette huître pour ainsi dire sans arrêt toute la journée, 

1 expérience se déroulant près de moi, j’ai  pu examiner dès son appa¬ 

rition, la substance crayeuse ainsi secrétée. J’en ai fait le prélève¬ 

ment et en ai pris des microphotographies, que je regrette de ne 

jiouvoir reproduire ici. Après préparation et coloration, j’en ai fait 

1 examen. J’ai pu constater qu’il  n’v avait aucune trace de leucocytes 

dans cette sécrétion. Elle a tout de suite son aspect définitif : entre 

la sécrétion et la cristallisation du calcaire, il  doit s’écouler très peu 
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de temps. La couche en étant très faible, j’ai  pu voir que sa surface 

n’était pas plane, il  y avait des zones plus épaisses. Ccci s’explique 

assez bien puisqu’il ne s’agit pas d’une membrane. Entre les grains 

et les bâtonnets il y a tous les intermédiaires. J’ai remarqué égale¬ 

ment que ces éléments sont sur plusieurs plans dans une matrice 

organique claire. Nous ne sommes donc pas en présence de leucocytes, 

mais d’un substratum organiquement amorphe bourré de granula¬ 

tions et de bâtonnets. 

4° Structure de la couche crayeuse chez G. angulata et 

O. edulis. 

Elle a, à première vue, un aspect fibreux surtout dans les coquilles 

fossiles. Mais en réalité sa structure est feuilletée. Si on en examine 

un petit fragment recueilli très délicatement, on voit au binoculaire, 

en lumière directe, qu’elle est formée de très fines lamelles scintil¬ 

lantes, très longues, disposées perpendiculairement aux lames sub¬ 

nacrées limitantes, c’est-à-dire, en principe, verticalement. Ces 

lamelles très longues, empilées irrégulièrement les unes contre les 

autres, sont extrêmement tendres et se résolvent à la plus légère 

pression en petits lambeaux irréguliers. Isolées, on voit qu’elles sont 

constituées d’une fine membrane calcaire de soutien au sein de 

laquelle se trouvent de nombreuses fibrilles ou bâtonnets plus ou 

moins longs disposés longitudinalement et obliquement, les dernières 

faisant avec les premières un angle aigu. Dans certains lambeaux, on 

ne remarque que de fins bâtonnets et des granulations. Si on dissocie 

trop violemment le fragment, il  se résout en un amas de bâtonnets et 

de granulations. Frotté entre les doigts, un fragment donne une 

poudre ayant au microscope cet aspect. On n’y reconnaît plus aucune 

membrane de soutien car celle-ci est extrêmement tendre et se pul¬ 

vérise. 
Les anciens auteurs, Carpenter en particulier, pensaient que la 

substance crayeuse était essentiellement minérale, ne contenant que 

du carbonate de chaux sans matière organique. Or d’autres auteurs, 

(Schlossbergeh, Bull), ont démontré, par leurs analyses, qu’elle 

contenait environ autant de matière organique que la couche sub¬ 

nacrée. La poudre, dont je viens de parler, est donc une substance 

organo-calcaire, ce minéral étant lié à un susbstratum organique. 

Si nous examinons cette poudre au microscope polarisant, elle est 

à première vue amorphe. On ne remarque aucun phénomène de 

polarisation au niveau des bâtonnets et des grains, trop petits. En 

recueillant avec un rasoir une lame, aussi mince que possible, dans 

une couche crayeuse humide, de manière à diviser le moins possible 

la matière, on constate par endroits, le phénomène d’éclairement 

et d’extinction. Mais ce dernier est très net si l’on examine les lam- 



— 53 — 

beaux de lamelles dont j’ai  parlé ci-dessus, que l’on arrive à isoler en 

opérant délicatement. Le calcaire est donc bien cristallisé au sein 

de ces lamelles. 

J’ai fait faire l’analyse de Cette poudre aux rayons X. Le dia¬ 

gramme de Debye et Sherrer est Irès net ; c’est celui de la calcite. 

Les couches crayeuses des huîtres étudiées ici sont donc constituées, 

comme les couches sub-nacrées, par de la calcite. 

Plaçons entre lame et lamelle un peu de poudre de substance 

crayeuse et suivons, au microscope, son attaque ménagée par l’acide 

chlorydrique dilué. Nous voyons les granulations et les bâtonnets se 

réduire à l’état de très petits grains, à peine visibles et des bulles 

se dégager, qui doivent être du CO2. Ces éléments contiennent donc 

sans aucun doute du calcaire. Dans ce premier examen nous ne 

voyons rien d’autre. Si à la solution acide nous ajoutons du Bleu 

Poirier, comme le préconise Mme Tixier-Durivault dans sa thèse 

(1940), uous voyons les petits grains décalcifiés se colorer en bleu. 

Mais nous voyons aussi dans la préparation, de petits lambeaux 

membraneux colorés en bleu. Isolons avec précautions des mor¬ 

ceaux de lamelles dont est composée la substance crayeuse et sou- 

mettons-les à la même réaction. En se décalcifiant, ils se colorent en 

bleu et donnent les lambeaux membraneux bleus signalés ci-dessus, 

au sein desquels on voit de très petits grains bleus provenant des 

granulations et bâtonnets calcaires. Ces lambeaux sont très fragiles 

et les bulles de CO2, en se dégageant, suffisent à les subdiviser. 

Ainsi, par décalcification, la substance crayeuse donne deux rési¬ 

dus différents, une lamelle membraneuse et des grains. Le calcaire 

était lié à chacun de ces éléments représentant deux phases proto¬ 

plasmiques sécrétées par l’épithélium palléal sous forme de mucus. 

La substance crayeuse est donc bien réellement formée de granula¬ 

tions et bâtonnets organo-calcaires noyés dans une matrice en 

lamelles, elle-même organo-calcaire. Le mucus, amorphe lorsqu’il 

est excrété, donne par conséquent des lamelles par microcristallisa¬ 

tion du calcaire en son sein. 

Prenons 15 grammes de cette substance crayeuse et soumettons- 

les à l’action de l’acide acétique dilué. Dès que la décalcification est 

eflectuée, recueillons le précipité organique ; il pèse 1 gramme (soit 

6,6 pour cent de la substance traitée), donnant 0 gr. 25 de matière 

sèche (soit 1,6 pour cent de la substance traitée). J’attire l’attention 

dès maintenant sur ce fait intéressant que 0 gr. 25 de matière orga¬ 

nique sèche arrive avec l’eau, le calcaire et autres sels minéraux à 

réaliser une combinaison organo-minérale de 15 grammes et d’un 

volume assez important. 
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5° Les couches crayeuses dans le genre Pycnodonta F. de W. 

Je dois reconnaître, en toute honnêteté, que M. Lucien Morellet 

a attiré mon attention sur la structure particulière de certaines 

coquilles d’huîtres fossiles du tertiaire. J’ai assimilé rapidement les 

couches crayeuses vacuolaires de ces coquilles aux chambres crayeuses 

des autres huîtres sur lesquelles je poursuivais mes investigations 

sur le métabolisme du calcaire. De rapides recherches bibliogra¬ 

phiques m’apprirent que la question était connue depuis fort long¬ 

temps et que Douvillé l’avait récemment reprise. Mais je constatai 

qu’elle méritait d’être approfondie. 

Gray J. E., dès 1838, a très correctement signalé la structure dite 

n cellulaire », chez une huître actuelle et un Rudiste fossile. Les 

auteurs précédents avaient parlé seulement de coquille « cariée » ou 

« spongieuse ». II est difficile de dire à quelle esjtèce d’huître actuelle 

appartient l’échantillon examiné par Gray. Mais il semble, d’après 

quelques détails, que ce soit O. hyotis L. Il  la désigne, sur le dessin 

qu’il  donne d’une section longitudinale, sous le nom d’Ostrea purpu- 

rea. On ne peut pas retenir ce nom dans les synonymies, car l’auteur 

ne donne aucun renseignement permettant de l’assimiler à une 

espèce connue. 

« Les coquilles ayant cette structure, dit Gray, croissent en largeur 

de la même manière que les autres, la particularité consistant dans 

un dépôt d’une ou plusieurs séries de réticulations laissant de plus ou 

moins nombreuses cellules polygonales entre chaque lamelle doht la 

coquille est formée... Cette coquille (d’huître) montre la structure 

lamellaire ordinaire de son genre, mais les lames de croissance, qui 

donnent l’apparence particulière de l’huître commune, au lieu d’être 

« left free », sont inclinées de telle sorte qu’elles produisent une 

surface externe presque unie. Quand les lamelles sont brisées, on 

remarque que les espaces sous-jacents sont remplis d’une masse 

molle, spongieuse, pourpre, composée de petites cellules, plutôt 

irrégulières, placées perpendiculairement entre les lamelles. Quand 

ces lames sont presque réunies ensemble, les cellules s’étendent d’une 

lame à l’autre, mais quand elles s’écartent, les cellules sont quelque¬ 

fois interrompues au centre. Elles ont quelque peu l’apparence d’être 

des empreintes en creux des interstices entre les prismes des coquilles 

à structure prismatique et sont déposées en couches comme les autres 

parties de la coquille. Je pense qu’elles sont assimilables à la matière 

crayeuse blanche opaque souvent trouvée interposée entre les 

lamelles de l’huître commune. » 

L’assimilation des couches « cellulaires » aux couches crayeuses 

des autres huîtres est exacte. Mais la comparaison avec la couche 

prismatique, laissant supposer que les cavités pourraient être les 
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errrpreintes de prismes, est erronée. D’autre part, comme je le mon¬ 

trerai plus loin, il  ne s’agit nullement d’un aspect « cellulaire » et ce 

terme, prêtant à confusion, a été utilisé, à tort, par tous les auteurs 

après Gray. En réalité, les cavités au sein de ces couches crayeuses, 

ne sont que des vacuoles. On doit donc donner le nom de couches 

crayeuses vacuolaires à ces dépôts. Ils ont exactement l’aspect d’une 

mie de pain finement vacuolaire (Voir la planche). 

J’ai insisté sur ce travail, parce que les auteurs plus récents ne 

semblent pas en avoir eu connaissance. Les couches en question 

appelées « cellulaires » ou « celluleuses » ont fait l’objet d’interpréta¬ 

tions variées, mais toutes erronées. Elles ont presque toujours été 

assimilées à la couche prismatique des autres huîtres, ce qui est une 

grave erreur. 

On a signalé cette structure chez des huîtres actuelles et fossiles. 

Deshayes (1824 et 1864), Carpenter (1844), Rose (1858), Dou¬ 

villé (1907 et 1936), Cayeux (1916), Bôggild (1930) en ont fait 

mention. Dall, en 1898, l’a notée, mais n’en a pas compris l’impor¬ 

tance. Il s’exprime ainsi : « L’habitude d’une rapide croissance 

causant un caractère vésiculeux de la substance de la coquille est 

plus prononcée dans quelques espèces que dans d’autres ; il est 

rarement observé que cette habitude (comme dans O. percrassa 

Conrad) ait atteint une constance lui donnant une importance 

systématique ». 

Douvillé s’est étendu plus longuement sur cette question dans 

son travail de 1936, en traitant du « test des Ostréidés du groupe de 

VOstrea cochlear Poli (genre Pycnodonta F. de W.) et test des Ru- 

distes ». Il considère cette espèce comme type du genre Pycnodonta. 

Ce n’est pas exact. Fischer de Waldiieim a créé ce genre 

avec l’espèce P. radiata, fossile de Crimée ; cette dernière pour¬ 

rait bien être d’ailleurs P. vesicularis, d’après la description et le 
dessin. 

Sur une coupe, Douvillé reconnaît que la coquille des Pycno- 

dontes est constituée comme celle de l’O. edulis : couches brunes 

externes formées d’écailles ; couches transparentes ; couches cellu¬ 

leuses remplaçant les couches blanches, crayeuses. L’auteur est donc 

revenu à l’opinion exprimée par Gray en 1838, alors qu’en 1907, 

comme la plupart des autres auteurs, il assimilait ces dernières 

couches celluleuses aux couches prismatiques des autres huîtres et 

des lamellibranches. 

Douvillé note ensuite, très justement, l’irrégularité des localisa¬ 

tions de ces dépôts celluleux, pouvant même faire défaut dans cer¬ 

taines jeunes coquilles et l’extrême polymorphisme des « cellules » 

qui peuvent être remplacées parfois par de fines lamelles en forme de 

houppes ; quelquefois ce sont des « taches claires puis des vides 

arrondis de petite taille qui augmentent progressivement de grandeur 
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et finissent par former un réseau à mailles arrondies, puis poly¬ 

gonales. 

Mais il  est deux autres hypothèses auxquelles je ne peux souscrire 

non plus. Il semble à Douvillé que les cloisons séparant les « cel¬ 

lules » sont formées par l’accumulation des impuretés de la pseudo¬ 

solution colloïdale originaire. Ceci est absolument inexact. Par 

ailleurs, Douvillé pense que P. cochlear vivant clans les eaux rela¬ 

tivement profondes, où la nourriture serait rare, à son avis, l’animal 

devrait économiser la matière nécessaire à la formation de la coquille. 

Je ne pense pas que les Pyenodontes du crétacé et du tertiaire, dont 

certains ont de grandes et épaisses coquilles, aient eu à souffrir du 

manque de nourriture. A l'époque actuelle, YOstrea hyotis, qui est un 

Pycnodonte, atteint parfois 25 à 30 cms de largeur et 8 cms d’épais¬ 

seur. On n’a pas l’impression que ces échantillons manquaient de 

nourriture. On a supposé aussi que la structure des chambres 

crayeuses pouvait être due au manque de calcaire dans le milieu où 

vivent ces huîtres. 

Il est certain que Pycnodonla cochlear de l’Atlantique et de la 

Méditerranée, a toujours une coquille légère, très mince. Mais elle 

vit dans la zone des coraux (Dendrophyllia, etc.) sur le bord du pla¬ 

teau continental ; or ceux-ci trouvent bien le calcaire suffisant à la 

confection de récifs assez volumineux ; on ne peut pas dire que 

l’huître y manque de calcaire. Quant à O. hyotis, vivant dans les 

zones à coraux et à huîtres perlières des eaux tropicales, on voit par 

les grandes dimensions que peuvent atteindre certains échantillons 

(ne différant en rien des petits) qu’il ne peut être question d’une 

absence de calcaire dans le milieu. C’est ailleurs qu’il  faut chercher 

le déterminisme de la structure particulière de ces couches vacuo- 

laires. Il  est de toute évidence qu’il  ne s’agit pas de l’influence d’un 

facteur extérieur, mais bien d’un caractère générique projire à la 

constitution protoplasmique des animaux de ce genre. 

Cette structure a été comparée depuis longtemps (Gray, 1838) à 

celle de certaines couches de la paroi des Rudistes. Cependant, 

en 1910, Douvillé assimilait le tissu celluleux de ces derniers aux 

couches prismatiques des Lamellibranches. C’est en 1936 seulement 

qu’il a reconnu un fait que Gray avait admis en 1838. Mes observa¬ 

tions sur des coupes de Rudistes me conduisent aux mêmes conclu¬ 

sions : les « chambres celluleuses » des Rudistes sont bien homo¬ 

logues de celles des Pyenodontes et assimilables aux couches 

crayeuses des huîtres. Mais chez les Rudistes, les vacuoles sont en 

général régulières, et l’ensemble a plus l’aspect de « cellules » ; les 

parois des « cellules » de deux couches successives séparées par une 

lamelle horizontale, sont disposées les unes dans le prolongement 

des autres de telle sorte qu’un morceau de cette couche a un aspect 

très particulier, différent de celui de la même substance chez Pycno- 
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douta. Un fragment de la couche externe de Radnlites, représenté 

par Zittel dans son Traité de Paléontologie (trad. Ch. Barrois, 

t. II, p. 11, fig. 9 b et p. 86, fig. 123) est très explicite à cet égard. Les 

vacuoles sont ici des alvéoles prismatiques (souvent comblées secon¬ 

dairement au cours de la fossilisation) disposées par couches régu¬ 

lières d’une seule cellule en épaisseur, les différentes couches de cel¬ 

lules étant séparées par des planchers transversaux ; les cloisons 

verticales des cellules de deux couches successives sont dans le pro¬ 

longement les unes des autres. Malgré, cette disposition « prismatique » 

assez régulière, cette structure n’a rien de commun avec celle de la 

couche prismatique des Lamellibranches. Je pense que la question 

de la structure de ces couches, chez les Rudistes, demande à être 

examinée de plus près. 

Mes observations personnelles ont porté sur de nombreuses 

espèces d’huîtres actuelles et fossiles, dont je donne la liste plus 

loin. Un fait attire tout d’abord l’attention. Il existe dans les mers 

actuelles plus d’espèces de Pycnodontes qu’on ne le pense. Les 

auteurs ne citent que Pycnodonta cochlear Poli. Or O. hyotis L., 

(entre autres) est un Pycnodonte. C’est certainement un des plus 

beaux et plus gros représentants actuels du genre. J’ai examiné plus 

particulièrement ces deux dernières espèces. Ce qui frappe dès 

l’abord, c’est la réduction du corps de l’animal par rapport aux 

dimensions de la coquille ; lorsqu’il est contracté il  n’occupe qu’un 

étroit espace au centre antérieur des valves. Ceci explique la position 

de l’impression musculaire dans les coquilles de ce genre. Elle est 

presque toujours beaucoup plus près de la charnière que du bord 

postérieur des valves. 

Le manteau, par contre, a de très grandes dimensions relativement 

à la masse viscérale ; il  la déborde très largement dans toutes les 

directions, sauf antérieurement au capuchon céphalique. Ce carac¬ 

tère est particulièrement net sur le bord dorsal de la masse viscérale 

où le manteau étalé est chez P. hyotis 3 ou 4 fois plus large que 

chez G. angulata. D’autre part, le bourrelet musculaire marginal est 

très large, plus du double de celui des autres huîtres, lorsqu’il est 

étalé. Ceci explique la présence fréquente d’un limbe sur toute la 

bordure de la coquille des Pycnodontes, limbe que le manteau aban¬ 

donne fréquemment par contraction et fermeture des valves, en le 

recouvrant intérieurement d’une couche crayeuse vacuolaire uni¬ 

forme sur tout le pourtour des deux valves. Les Rudistes devaient 

posséder à cet égard une organisation palléale voisine. 

Le manteau, en se contractant, rentre complètement à l’intérieur 

des valves, sauf au niveau des extrémités palléales dorsale et ven¬ 

trale de la ligne cardinale. A cet endroit, il  se trouve comprimé entre 

les limbes des deux valves. C’est la raison pour laquelle il  se forme, à ce 

niveau, de chaque côté de la charnière, de longues crénelures sur la 
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coquille, dont l’aspect est particulier au genre Pyonodonte. D’une 

manière générale, les huîtres possédant des crénelures marginales 

à l’intérieur de la coquille ont une bordure palléale plus large que 

celle des huîtres sans crénelures. 

L’examen de nombreuses coquilles de Pycnodontes m’ont permis 

de m’assurer que la sécrétion des couches crayeuses vacuolaires 

avait lieu au niveau d’un décollement du manteau, comme chez les 

autres huîtres. Chez certains vieux exemplaires de P. hyotis, elles 

sont surtout localisées au niveau de chaque pousse marginale et 

d’autres, comme chez O. edulis, au niveau de la chambre exhalente ; 

le muscle, dans son déplacement antéro-postérieur, les recouvre d’une 

couche conchylienne qui lui est propre. (PI. fig. 6). De vieux exem¬ 

plaires, ayant vécu dans des conditions défavorables, à la limite de 

la zone propre à cette espèce, ont une coquille courte, épaisse, avec 

peu ou pas de chambres crayeuses vacuolaires. 

Si nous examinons à la loupe binoculaire ces couches, nous voyons 

que les vacuoles sont très irrégulières de forme et de dimensions. En 

général, elles sont largement ouvertes au sommet, à l’extérieur ; 

mais, parfois, elles le sont moins ou pas du tout ; il existe tous les 

termes de passage (PL, fig. 1). Lorsqu’elles sont closes l’ensemble 

apparaît comme une masse vacuolisée. La masse calcaire est formée 

de murailles dont l’épaisseur varie suivant la zone de la coquille où 

elles se trouvent. Parfois elles sont très minces et très tendres comme 

de légères feuilles calcaires. 

Quelquefois la masse crayeuse n’est pas vacuolaire, mais feuilletée, 

formée de légères feuilles à contours plus ou moins godronnés 

(PL, fig. 5). Ce fait démontre, à lui seul, que la couche crayeuse est 

formée par la calcification d’une substance, amorphe au moment de 

l’excrétion, et que sa structure si spéciale n’apparaît que secondaire¬ 

ment. Elle n’est pas le fait d’une structure particulière de l’épithé¬ 

lium palléal comme le supposait Gray. 

La couche crayeuse est presque toujours entre deux lames trans¬ 

versales de substance sub-nacrée, sauf au niveau du limbe où elle est 

souvent nue. Les murailles des vacuoles, très irrégulièrement poly¬ 

gonales, sont verticales, perpendiculaires aux lames sub-nacrées. 

Une couche crayeuse peut être le résultat d’un seul dépôt ou de plu¬ 

sieurs superposés, les vacuoles étant plus petites à la jonction des 

deux dépôts. Si nous examinons une coupe perpendiculaire à la sur¬ 

face d’une coquille où ces couches sont abondantes, chacune d’elle 

nous apparaît formée de lamelles verticales, assimilables à celles 

dont est composée la couche crayeuse des autres huîtres et dont j’ai  

parlé ci-dessus. Mais ici ces lamelles sont un peu plus épaisses, moins 

tendres et, de plus, au lieu d’être accolées les unes aux autres elles 

sont séparées par des intervalles vides (les vacuoles) très irréguliers 

de forme et de dimensions. La couche crayeuse nous apparaît, ici 
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dratation de la substance organo-calcaire qui lui donne naissance, 

avec rétraction dont les vacuoles sont la conséquence. 

On a bien voulu me faire une analyse, aux rayons X, de la poudre 

de cette substance crayeuse vacuolaire. Le diagramme de Debye 

et Sherrer est également celui de la calcite. Il était intéressant de 

s’en rendre compte, la structure étant différente. 

Au microscope polarisant, les parois des cellules montrent admi¬ 

rablement les phénomènes d’irisation, d’éclairement et d’extinction. 

La calcite y est à l’état microcristallin. 

Sous le microscope ordinaire, les parois dures des vacuoles ont le 

même aspect que les lamelles des couches crayeuses des autres 

huîtres. Elles présentent une matrice claire au sein de laquelle sont 

des bâtonnets et granulations, mais en nombre plus restreint que 

chez les autres huîtres. Si nous introduisons (entre lame et lamelle) 

avec ménagement, quelques gouttes du mélange Tixier-Duri- 

vault (acide acétique dilué-bleu Poirier) nous assistons à la décal¬ 

cification des parois des vacuoles et des bâtonnets ou granulations 

qu’elles contiennent. Il y a dégagement de bulles qui doivent être 

du CO2. Le substratum organique décalcifié se colore en bleu et 

contient de fins grains bleus ; il  se résout en petits flocons membra¬ 

neux bleus si on opère trop violemment. Avec précautions, les 

vacuoles à parois molles, décalcifiées, conservent leur forme initiale. 

Ainsi ces couches crayeuses vacuolaires, comme celles des couches 

crayeuses des autres huîtres, sont le résultat de la sécrétion d’un 

mucus amorphe par la paroi épithéliale du manteau. Mais dans le 

genre Pycnodonla, le mucus présente des propriétés particulières. 

Par microcristallisation du calcaire, cette phase protoplasmique 

donne des membranes calcaires plus épaisses et plus dures, avec 

vacuolisation simultanée de l’ensemble. 

Il  est un fait sur lequel j’attire rapidement ici l’attention. La com¬ 

paraison des couches crayeuses du genre Pycnodonta avec celles des 

autres huîtres, nous montre que ce n’est pas la cristallisation du 

calcaire qui impose à elle seule la forme définitive constatée. En effet 

nous sommes dans les deux cas en présence de calcite et cependant 

la structure des couches crayeuses est différente. C’est le substratum 

organique qui, par sa constitution propre, détermine la structure 

observée. Le calcaire ne fait que s’y adapter. C’est la constitution 

chimique propre du mucus du genre Pycnodonta qui est le facteur 

déterminant de la structure des couches crayeuses vacuolaires de ce 

genre. Les conditions du milieu extérieur n’interviennent évidemment 

pas fondamentalement, puisque tous les exemplaires de ce genre 

présentent la même particularité, quelles que soient les conditions 

dans lesquelles ils se sont développés. 

Si nous plaçons 15 grammes de poudre de substance crayeuse 
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vaeuolaire de Pycnodonte dans de l’acide acétique dilué, nous obte¬ 

nons un résidu insignifiant de matière organique : 0 gr. 25 environ, 

soit 0 gr. 06 de matière sèche (soit 0,4 %). Cette proportion est 

beaucoup plus faible que celle obtenue chez les autres huîtres. 

D’ailleurs les couches subnacrées de Pycnodonte donnent la même 

proportion. Ce résultat est remarquable. Je l’ai obtenu avec plu¬ 

sieurs espèces actuelles. 

Je dois attirer à nouveau l’attention sur le peu de matière orga¬ 

nique nécessaire pour faire 15 grammes de coquille. Une quantité 

donnée de mucus de Pycnodonte peut constituer une coquille ayant 

250 fois son poids propre. 

6° Introduction a la révision du genre Pycnodonta F. de W. 

Il s’agissait de savoir si toutes les espèces actuelles et fossiles 

de Pycnodontes présentent des couches crayeuses vacuolaires 

comme les deux précédentes. C’est ce que je me suis proposé de véri¬ 

fier. En ce qui concerne les espèces actuelles, je me suis rapidement 

rendu compte que non seulement P. coclilear Poli en possédait, mais 

que quelques autres, considérées comme Ostrea, présentaient la même 

structure ; leurs autres caractères de forme et de charnière surtout, 

ne laissaient plus aucun doute sur leur identification générique 

exacte. J’ai vérifié, tant à l’Ecole des Mines qu’à la Sorbonne et au 

Muséum, que les espèces fossiles désignées comme Pycnodontes 

possédaient des couches crayeuses vacuolaires. Je me suis rendu 

compte, par l’examen attentif direct ou en coupes, que bien d’autres 

espèces rapportées aux genres Ostrea, Gryphæa, Lopha, Gryphæos- 

træa, etc. présentaient le même caractère. Mais il s’agissait égale¬ 

ment de savoir si cette structure ne se présentait pas chez d’autres 

genres, par ailleurs bien caractérisés. J’ai donc examiné, soit directe¬ 

ment, soit en coupes, des espèces typiques des autres genres d’Os- 

tréidés. Je peux conclure, de ces examens, que la présence de couches 

crayeuses vacuolaires est bien spéciale aux Pycnodontes. C’est bien 

un caractère générique. On en comprend tout l’intérêt, car on sait 

combien les conchyologistes sont peu d’accord sur la distinction 

des genres dans la famille Ostreidæ. 

F. Bernard (1898) a attiré l’attention sur la constitution parti¬ 

culière de la charnière de la prodissoconque de Pycnodonta cochlear, 

Il l’a trouvée différente de celle d'Ostrea. Les observations que je 

poursuis actuellement et dont je rendrai compte dans un travail 

prochain, m’ont permis de compléter et de préciser celles de F. Ber¬ 

nard. Je peux dire, dès maintenant, que le genre Pycnodonta pos¬ 

sède, lui aussi, une prodissoconque à charnière caractéristique 

différente de celle des autres genres d’huîtres. Je reproduis ici la 

charnière de la prodisoconque de P. inæquivalvis Sow. (fig. 1, texte). 
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L’ensemble de ces éléments permet, sans doute possible, d’affirmer 

l’existence du genre Pycnodonta et de le caractériser d’une manière 

extrêmement précise. 

Fig. 1.— Valve gauche de la prodissoconque de Pycnodonta inæquivalvis Sow. mon¬ 
trant la charnière double, caractéristique du genre Pycnodonta (X 340, réd. 1/4). 

La charnière adulte des Pycnodontes, par laquelle Fischer de 

Waldheim a défini le genre, est assez caractéristique : aire ligamen¬ 

taire en général courte et large, crénelures nombreuses, parallèles, 

longues et bifurquées, à chaque extrémité de la ligne cardinale, sur 

les bords de la coquille. Dans les autres genres, nous trouvons des 

espèces possédant une charnière assez semblable, avec des crénelures 

marginales. Mais ces dernières y sont courtes, non subdivisées. 

Cependant les charnières de bien des exemplaires de Pymotonda 

cochlear ont le même aspect. Le caractère le plus important au point 

de vue pratique est donc, pour le genre Pycnodonta, la structure 

vacuolaire des couches crayeuses. 

D’après Douvillé (1936), le genre Pycnodonta se localiserait dans 

les grandes profondeurs parce qu’on trouve Pycnodonta cochlear sur 

les fonds de 100 mètres et plus au large des côtes atlantique et médi¬ 

terranéenne. E. de Boury (1919) a donné quelques précisions inté¬ 

ressantes sur sa présence au large du Bassin d’Arcachon, où elle vit 

fixée sur des branches avec des Avicules ou sur des Coraux (Den- 
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drophyllia). Il  compare son mode d’existence à celui de P. vesicularis, 

fossile du sénonien. Quant au mode de fixation il était également le 

même. On en trouve beaucoup dont la sole de fixation était assez 

large. Mais on trouve P. vesicularis plus souvent libre à l’état adulte ; 

il ne fait aucun doute, après observation minutieuse, que le jeune 

était fixé à une petite coquille ou débris de coquille qui ont disparu. 

Milne-Edwards (1861) signale P. meilleur dans la zone du corail 

rouge (100-150 m.) de la côte tunisienne, mais aussi par des fonds de 

2.000 mètres, dans la Méditerranée, où elle était fixée à des câbles 

sous-marins. 

Ces auteurs ne connaissaient que le P. cochlear comme espèce 

actuelle. Or il y en a d’autres. Si nous les prenons en considération, 

nous voyons que le terme « en profondeur » est relatif à nos côtes ; 

il  est vague et nous cache les conditions du milieu réalisées dans cette 

zone. Ces conditions ne sont-elles pas réalisées près des côtes, à faible 

profondeur, dans d’autres régions du globe ? La zone profonde est 

chez nous celle des coraux, mais cette dernière est beaucoup plus 

élevée et ne dépasse guère 40 mètres dans les régions tropicales ou 

sub-tropicales. Or, précisément, les autres espèces actuelles de Pycno- 

dontes, dont je donne la liste plus loin, accompagnent les récifs coral¬ 

liens ou vivent dans des eaux peu profondes où les conditions sont 

très voisines. C’est ainsi que Pycnodonta hyotis vit par 20-30 mètres, 

fixée parfois aux huîtres perlières sur la côte d’Annam ou dans le 

Golfe de Californie ; dans certaines régions on en trouve des exem¬ 

plaires dans la zone côtière qui découvre aux grandes marées. 

Les Pycnodontes ne sont donc pas seulement, comme on le disait, 

des huîtres de profondeur. La connaissance des conditions du milieu 

dans lesquelles se développent les actuels seront extrêmement pré¬ 

cieuses aux paléontologistes. Nous savons, dès maintenant, que ce 

Légende de la Planche. 

1. — Portion de dépôt crayeux vacuolaire d'une valve inférieure de Pycnodonta 
gigantica Brander, de l'auversien du Bassin de Paris ( X 10, réd. 1/2) ; 2. — Portion 
du limbe do la valve supérieure d'un Pycnodonta sp. du ludien (auversien) de Bel¬ 
gique, montrant la couche crayeuse vacuolaire nue qui le recouvre f X 10, réd. 1/2)'; 
3. — Coupe transversale dans un dépôt crayeux vacuolaire de la valve supérieure de 
Pycnodonta gigantica Brander de l'auversien du Bassin de Paris (X 10, réd. 1/2) ; 
4. — Portion du limbe d’une valve inférieure de Pycnodonta cocldear Poli, montrant 
la couche crayeuse vacuolaire nue qui le recouvre ( X 10, réd. 1/2) ; 5. — Portion de 
couche crayeuse d’une valve supérieure de Pycnodonta cochlear Poli, montrant la 
structure en feuilles godronnées que possède parfois le dépôt crayeux ( X 10, réd. 1/2) ; 
fi. — Coupe à travers une valve inférieure d'un très gros exemplaire do Pycnodonta 
hyotis L., montrant les couches crayeuses vacuolaires successives (séparées par des 
lames de conchyoline), de chaque côté de la lame conchylienne formée par le muscle 
adducteur dans son déplacement antéro-postérieur (X 1/2, réd. 1/2). — 7. Portion 
du limbe d’une valve inférieure de Pycnodonta hyotis L., montrant la couche 
crayeuse vacuolaire qui le recouvre (X 10, réd. 1/2) ; 8. — Vue en coupe (X 10, 
réd. 1/2) d’une portion des couches crayeuses vacuolaires de Pycnodonta hyotis L. 
(%• fi), montrant la structure en lamelles verticales. 
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sont les conditions favorables aux coraux et aux huîtres perlières. Il  

se peut que ces conditions ne se réalisent, en certains endroits, qu’en 

profondeur, comme c’est le cas sur le bord du plateau continental, 

au large des côtes Atlantiques d’Europe ou en Méditerranée actuelle, 

mais ce n’est pas général. En disant que les Pycnodontes sont des 

huîtres vivant sur des fonds de 0 à 150 mètres ou plus, nous embras¬ 

sons la généralité des espèces de ce genre. 

Je donne ci-dessous une liste préliminaire des espèces d’huîtres 

appartenant au genre Pycnodonta. Elle est loin d’être complète, j’ai  

pu vérifier qu’elles possèdent des couches crayeuses vacuolaires. Je 

ne tiendrai pas compte ici des synonymies. Une révision est en pré¬ 

paration. J’ai consulté, pour ce travail, les collections des Labora¬ 

toires de Malacologie et de Paléontologie du Muséum, de l’Ecole des 

Mines et de la Sorbonne. Dans les nombreux travaux comportant 

l’étude d’huîtres fossiles, dont j’ai consulté la plus grande partie, 

j’ai pu identifier quelques espèces décrites parce que la description 

en est assez complète et précise. Mais il est de toute évidence qu’il  

est impossible, la plupart du temps, sans consulter les collections 

étudiées, de rapporter une espèce au genre Pycnodonta, d’après la 

description et les figures, parce que les auteurs n’ont pas eu l’atten¬ 

tion attirée par les caractères essentiels de ce genre. La liste complète, 

future, des espèces du genre Pycnodonta sera donc le résultat d’une 

œuvre collective. 

A) Espèces actuelles. 

P. alveatula Jouss. 
P. cochlear Poli 
P. Fisheri Dali 
P. ftoribimda Monts. 
P. hyotis L. 
P. imbricata Lmk. 
P. inæquivalvis Sow. 
P. ùiei mis Sow. 

P. jacobea Roehbr. 
P. laticardo Monts, 
P. lentiginosa Sow. 
P. nobilis Sow. 
P. numisma Lmk. 
P. panamensis Carp, 
P. sinensis Gmel. 
P. violacea Desh. 

Elles constituent en réalité trois ou quatre espèces seulement. 

B) Espèces fossiles. 

a) Crétacé. 

P. Arnaudi Coq. 
P. Baylei Coq. 
P. Bryani Pilsb. 
P. biauriculata Lmk. 
P. Boucheront Coq. 
P. Bruckhardti Bœhm. 
P. canaliculata Delr. P. licheniformis Coq. 

P. glandiformis Withf. 
P. hemispherica d’Orb, 
P. hippopodium Nils. 
P. lævigata F. de W. 
P. Lameraciana Coq. 
P. Lesueuri d’Orb. 
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P. Costei Coq. 

P. Devillei Coq. 

P. Flicki Pervinq. 

P. Nikitini  Ark. 

P. Normanniana d’Orb. 

P. nummus Coq. 

P. patina Meek et Hayd. 

P. Pitcheri Morton 

P. præsùizowi Ark. 

P. radiata F. de W. 

P. reflexa (d'après Bciggild) 

P. rocana Ihering 

P. mirabilis Rousseau 

P. mutabilis Morton 

P. neuquena Ihering 

P. semiplana Sow. 

P. talmontiana d’Areh. 

P. tetragona Bayle 

P. Tucumarii Marcou 

P. variabilis Morton 

P. vesicularis Lmk. 

P. vomer Morton 

P. Wilckensi Ihering 

b) Tertiaire. Quaternaire. 

P. aquitanica Mayer 

P. Archiaci Bell. 

P. Archiacina d’Orb. 

P. Brocchi Mayer 

P. Brongniarti Bronn 

P. callifera Bronn. 

P. cariosa Desh. 

P. carriolensis Iléb. et M. Chalm. 

P. caudata Mat. 

P. cochlear Poli 

P. crassicostata Sow. (Rcuss). 

P. Delbosi Michel. 

P. excavata Desh. 

P. flabelliformis Nils. 

P. gigantica Brand. 

P. Hennei Nyst 

P. podagrina Dali 

P. poslvesicularis Netsch. 

P. preirregularis Doncieux 

P. profunda Desh. 

P. pseudo-edulis Desh. 

P. pterophora Doncieux 

P. Queleletiana Nyst. 

P. rarilamella Desh. 

P. Réussi Netsch. 

P. Sacyi Coss. et Peyr. 

P. sallomacensis Coss. et Peyr. 

P. Hornesi Reuss 

P. liyotis L. 

P. italica Desh. 

P. latifrons Desh. 

P. latissima Desh. 

P. Martensi Delbos 

P. Martinsii d’Arch. 

P. medianensis Carez 

P. Mortoni Gabb. 

P. navicularis Lmk. 

P. oligoradiata Sacco 

P. Oppenheimi Doncieux 

P. pedemontana Mayer 

P. percrassa Conrad 

P. petrosa Fuchs 

P. Pillæ Menegh. 

P. plicata Douv. 

P. Senessei Doncieux 

P. Sinzowi Netsch. 

P. Sowerbyana d'Orb. 

P. subescheri Netsch. 

P. sulcata Goldf. 

P. tlnrsæ Gabb. 

P. transversa Nyst 

P. trigonalis Conrad 

P. vicksburgensis Conrad 


